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2. En ce qui concerne la diffusion de renseignements, 
M. Arnaldo expose qu'à sa quarante-quatrième session, 
le Conseil exécutif examinera des propositions s'appli-
quant à 1957 et 1958, tendant à ce quf' 1'TJNESCO, en 
collaboration avec les Etats membres, .n ·commissions 
nationales et les organisations non gou ,mementales, Point 17 de l'ordre du jour: 

Organisations non gouvernementales (suite) ••.•••••••• 82 fournisse des renseignements objectifs pour faire mieux: 
comprendre les grands problèmes sociaux, moraux et 
culturels que pose l'utilisation de l'énergie atomique à 
des fins pacifiques. Président: M. Hans ENGEN (Norvège). 

Présents: 
Les représentants des pays suivants : Argentine, 

Brésil, Canada, Chine, Egypte, Equateur, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Grèce, Indonésie, Norvège, Pa-
kistan, Pays-Bas, République Dominicaine, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Tché-
coslovaquie, Union des Républiques socialistes sovié-
tiques, Yougoslavie. 

Les observateurs des pays suivants : Belgique, Bul-
garie, Chili, Hongrie, Mexique, Philippines, Pologne, 
Roumanie. 

Les représentants des institutions spécialisées sui-
vantes : Organisation internationale du Travail, Orga-
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri-
culture, Organisation des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture. 

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 
Développement économique des pays sous-déve-

loppés (E/2816 et Corr.l, E/2832, E/2845, 
EjL.703) [suite] . 

ETUDES RELATIVES AU RÔLE DE L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE 
DANS LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE (E/2845, 
E/L.703) [suite] 

3. Quant au projet de résolution dont le Conseil est 
satsi (E/L.703), l'UNESCO est prête à coopérer avec 
le Secrétaire général dans toute la mesure de ses pos-
sibilités et de sa compétence. 
4. Sir Alec RANDALL (Royaume-Uni) déclare que 
l'on sait déjà beaucoup de choses sur les possibilités de 
l'utilisation de l'énergie atomique dans les domaines de 
l'industrie, de l'agriculture et de la médecine. Ce qui 
a été rendu public à la Conférence internationale sur 
l'utilisation de l'énergie atomique à des fins paci-
fiques, qui .s'est tenue à Genève en août 1955, a montré 
non seulement qu'il sera possible, pour produire de 
l'énergie électrique, de remplacer les combustibles clas-
siques, qui ·sont en voie d'épuisement rapide, par du 
combustible nucléaire, mais aussi que l'on utilise déjà 
très efficacement dans de nombreux domaines de l'ac-
tivité humaine les sous-produits de l'énergie atomique. 
5. Le Royaume-Uni reconnaît depuis longtemps que 
l'énergie nucléaire offre des possibilités gig-. ntesques 
pour le développement économique. L'installation de 
Calder Hall, qui commencera à fonctionner en octobre 
1956; sera la première centrale du monde entier qui 
produira, à partir de l'énergie nucléaire et dans des 
conditions rentables, de l'électricité pour des usages 
commerciaux. D'autres installations analogues seront 
créées; on a prévu à cet effet une somme de 3 millions 
de livres sterling pour les 10 prochaines années et leur 
capacité totale do1t être de 1.5QO à 2.000 mégawatts. 
6. On ne peut cependant pas espérer que l'énergi~ 

1. M. ARNALDO (Organisation des Nations Unies nucléaire ré~oudra les probl.èmes économiques du jour 
pour !'.éducation, la science et la culture) informe le au lendemam. La production des centrales utmsant 
Conseil que le Conseil exécutif de l'UNESCO, qui l'énergie nucléaire ne correspondra pas avant 1975 à 
vient de terminer sa quarante-troisième session, a auto- l'augmentation totale annuelle des besoins en énergie 
risé le Directeur général à entreprendre, en 1956 et électrique du Royaume-Uni et il se peut que l'énergie 
en 1957, des enquêtes et des consultations préliminaires nucléaire ne soit pas la principale source d'électricité 
en vue de réunir, dès que possible, une conférence dans ce pays avant la fin du siècle. 
internationale. sur la formation de spécialistes de 7. Un autre aspect dont il faut tenir compte est la 
l'utilisation de l'énergie atomique à des fins paci- question du prix de revient. La construction de cen-
fiques; à continuer à communiquer aux divers trales utilisant l'énergie nucléaire de n'importe quel 
pays tous les renseignements scientifiques et type exige l'investissement de capitattx considérables. 
technologiques dont on disposera sur cette question; Ce qui a été accompli jusqu'à présent uniquement en 
et à présenter au Conseil exécutif, à sa quarante- recherches a coû~é plusieurs milliards de dollars. De 
cinq?i~e sessi~t:t' en o~tobre prochai~; un r;- ~port, plus, il est absolument impossible de se lancer dans des 
destme a la neuv1eme sess10n de la Conference generale, entreprises atomiques sans disposer d'un nombre im-
sur le rôle actuel de l'UNESCO en matière d'utilisation portant de savants éminents et d'ingénieurs . qualifiés. 
de · l'énergie atomique à des fins pacifiques et sur les· C'est là un aspect de la question qu'il ne faut pa5 né .. . '• 
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gliger lorsqu'on examine le rôle possible de l'énergie 
nucléaire dans le développement économique. Ainsi, sans 
diminuer l'importance que présente pour le progrès éco-
nomique mondial l'exploitation de l'énergie atomique à 
des fins pacifiques, il ne faut pas oublier que l'emploi de 
l'énergie nucléaire, même dans son état actuel, relative-
ment primitif, exige un personnel, des capitaux et un 
temps considérables. Il se peut que plusieurs dizaines 
d'années s'écoulent avant que l'énergie nucléaire corn .. 
menee à jouer tt:n rôle prépondérant dans le développe-
ment économique des pays peu développés, 
8. Le Gouvernement du Royaume-Uni estime que, 
dans l'intervalle, 1'-0rganisation des Nations Unies de-
vrait continuer à orienter ses efforts surtout vers le 
développement des sources ordinaires d'énergie et vers 
l'édification d'une structure économique et sociale qui 
permette, dans l"avenir, un emploi profitable de l'éner-
gie nucléaire. A ce sujet, la mise en valeur des rés-
sources hydrauliques et l'industrialisation des pays sous-
développés sont deux points importants à l'ordre du 
jour du Conseil. · 
9. On a annoncé, à Washington, les résultats obtenus 
par le groupe des représentants de 12 puissances qui 
procédaient à des pourparlers pour l'élaboration du 
projet de statut d'une Agence internationale de l'éner-
gie atomique. Le projet de statut sera examiné à une 
conférence plénière de plénipotentiaires qui se tiendra · 
dans le courant de l'année et qui adoptera le statut 
définitif. Jusqu'à ce que les résultats de cette conférence 
soient connus, le rôle que le Conseil économique et 
social pourra utilement jouer n'apparaîtra pas nette-
ment. La délégation du Royaume-Uni espère que 
l'Agence sera appelée à présenter régulièrement des 
rapports au Conseil et que des liens étroits s'établiront 
entre l'Agence et le Conseil. Il sera très nécessaire que 
le Conseil examine régulièrement les conséquences 
économiques de l'utilisation de l'énergie nucléaire. Aussi 
l'initiative prise par les Etats-Unis de proposer que 
l'on étudie le rôle possible de l'énergie nucléaire dans . 
le développement économique pour que le Conseil puisse 
orienter son action future dans ce domaine revêt-elle 
une très grande importance. 
10. La délégation du Royaume-Uni est donc heureuse 
de figurer parmi les auteurs clu projet de résolution 
dont le Conseil ·est saisi (E/L.703). 
11. Le PRESitD1ENT déclare dose la discussion gé-
nérale sur la question des études relatives au rôle de 
l'énergie nucléaire dans le développement économique 
et renvoie cette question au Comité économique pout 
examen. 

POINT 23 DE L'ORDRE DU JOUR 
Convocation d'une conférence internationale sur 

la création de ressources énergétiques et maté· 
rielles nouvelles (E/2849 et Add.l, E/L.704) 

DrscussiON GÉNÉRALE 

12. M. ABELIN (France) déclare qu'étant donné que 
la moitié de la population mondiale . souffre de sous-
alimentatit n, les pays développés doivent s'efforcer 
non de garder la position prépondérante qu'ils· occupent 
en conservant les avantages que la nature leur a ac-
cordés, mais de faire leur possible pour assurer une 
répartition plus équitable des ressources mondiales ; ils . 
contribueroilt a.L.,si au développement économique des 
pays sous-développés, qui se trouve retardé notamment 
par une utilisation insuffisantè des ressources énergé-
tiques. De fait, 1' énergie immédiatement utilisable dont 

dispose une nation constitue l'un des indices de sa pros-
périté actuelle ou en puissance. 
13. Les sources traditionnelles d'énergie, pétrole et 
gaz naturel notamment, peuvent être épuisées d!ici 50 
ou 100 ans. Il faut donc découvrir de nouvelles sources. 
D'autre part, les sources traditionnelles d'énergie sont 
inégalement réparties. C'est ainsi que 80 pour 100 des 
ressources mondiales en charbon se trouvent concen-
trées dans quatre pays: Allemagne, Etats-Unis d' Amé-
r-ique, Royaume .... Uni et Union soviétique. La consom-
mation de charbon par habitant dans les pays les plus 
développés est de trois à cinq fois plus élevée que la 
moyenne mondiale. 
14. L'existence de plusieurs sources d'énergie permet-
trait de diversifier l'économie de certains régions du 
monde qui dépendent actuellement d'une seule source 
d'énergie. A cet égard, la proposition des Etats-
Unis concernant des études relatives au rôle de 
l'énergie nucléaire dans le développement écono-
mique (E/2845) est particulièrement intéressante. 
Il est cependant impossible actuellement d'éva-
luer les ressources mondiales en minerais néces-
saires pour la production de l'énergie nucléaire. En 
outre, il est probable que l'utilisation de l'énerg·ie. nu-
cléaire se trouvera limitée pendant un certain temps 
en r3ison de problèmes techniques qui n'ont pas encore 
été résolus. Le prix de revient est un autre facteur qui 
empêchera pendant de nombreuses années de recourir 
très largement à l'énergie nucléaire. La question des 
déchets radio-actifs doit également être résolue. Dans 
ces conditions, il importe d'·examiner les possibilités 
offertes par d'autres sources non traditionnelles d'éner-
gie. C'est pourquoi la délégation française propose que 
l'on examine d'autres formes d'énergie et notamment 
l'énergie solaire, l'énergie éolienne, l'énergie marémo-
trice, l'énergie géothermique et l'énergie thermique des 
mers. Les possibilités qu'elles offrent et les travaux de 
recherche déjà effectués ont été rappelés brièvement 
dans la note explicative que le Gouvernement français 
a adressée au Secrétaire général (E/2849/Add.l). 
15. La délégation française tient à préciser qu'elle ne 
propose pas la convocation immédiate d'une conférence 
internationale. Cette conférence ne devrait cependant 
pas se tenir à une date trop éloignée et il faudrait en-
treprendre dès maint~nant les travaux préparatoires en 
vue de sa réunion. Le Conseil devrait donc prier le 
Secrétaire général de procéder aux études préliminaires 
nécessaires et, si possible, de présenter un rapport au 
Conseil à sa vingt-troisième session. En raison de l'im-
portance de la question, il conviendrait de résoudre les 
difficultés d'ordre administratif et financier qui pour-
raient se présenter. 
16. La délégation française est heureuse d'annoncer 
que l'Egypte, le Pakistan et la Yougoslavie ont accepté 
de figurer au nombre des auteurs du projet de réso-
lution qu'elle a présenté (E/L.704). Elle espère que 
le Conseil acceptera d'étudier cette proposition et dé-
cidera de la procédure à suivre pour la convocation 
d'une conférence internationale. 
17. M. STANOVNIK (Yougoslavie) félicite le t.e .. 
présentant de la France qui, dans son exposé, a. pré-
senté ·de façon concrète une question dont l'importance 
est considérable pour le monde. Les nations sous-
développées ont besoin d'énergie pour t..'œroître leur 
productivité,_ mais. le monde se trouve devant le pro-
blème .suivant: 80 p<?ur 100 au moins d~s ressources 
traditionnelles d'énergie ne sont pas renouvables et elles 
finiront par s'épuiser, de sorte qu'il faudra utiliser de 
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nouvelles sources d'énergie. Par ailleurs, tout indique 
que l'évolution industrielle va s'accélérer à un rythme 
sans précédent, notamment dans les pays sous-déve-
loppés. 
18. La majorité de ces pays sont à court de sources 
traditionnelles d'énergie et -cependant leurs besoins 
énergétiques vont de toute évidence augmenter rapide-
ment. Ces pays sont souvent surpeuplés et de vaste 
étendue. Leurs industries, au fur et à mesure qu'elles se 
développeront, ne pourront pas toutes être concentrées 
à proximité des sources disponibles d'énergie, comme 
cela s'est produit souvent dans la plupart des pays 
déjà jndustrialisés, niais devront être rationnellement 
réparties sur une large superficie. Cela exigera non 
seulement une production supplémentaire d'énergie, 
mais aussi le développement de sources énergétiques 
nouvelles. C'est pourquoi les pays sous-développés ac-
cueilleront sans aucun doute avec une vive satisfaction 
l'dnitiative de la délégation françnise. 
19. Il semble que l'énergie nucléaire devrait permettre 
de résoudre tant les problèmes énergétiques qui se 
posent dans l'ensemble du monde que les problèmes 
particuliers aux pays sous-développés. Si le prix de 
revient de l'énergie éleç:trique à partir de réacteurs nu-
cléaires peut être ramené au niveau moyen du prix 
de revient actuel de l'électricité, la production d'éner-
gie nucléaire correspondra d'ici un demi-siècle à la 
consommation totale actuelle d'énergie. Il convient ce-
pendant de ne pas négliger d'autres sources énergé-
tiques nouvelles que l'on pourrait utiliser. L'énergie 
solaire offre des possibilités immenses et les expé-
riences auxquelles on a déjà procédé permettent d'es-
pérer qu'elle pourra bientôt être largement utilisée. 
Le prix de revient sera d'abord extrêmement élevé, 
mais il en a été· de même pour la plupart des sources 
énergétiques nouvelles. Il est indispensable que l'on 
poursuive les travaux de recherche portant sur toutes 
les nouvelles so.urces que le représentant de la France 
a citées dans son exposé. 
20. · La délégation yougoslave estime donc que le Con-
seil devrait prendre les mesures qui sont en rapport 
avec l'ampleur du problème. La Conférence interna-
tionale sur l'utilisation de l'énergie atomique à des 
fins pacifiques a déjà montré combien l'on pouvait sti-
muler les travaux ultérieurs de recherche grâce à la 
coopération scientifique internationale. C'est pourquoi 
la délégation yougoslave appuie sans réserve le projet 
de t·ésolution · (E/L.704) et serait heureuse que le 
Conseil entreprenne des travaux ,préparatoires en vue 
de la convocation ultérieure d'une conférence chargée 
d'examiner ces questions. 
21. M. FIRESTONE ('Canada) remercie -de leurs 
-déclarations constructives les représentants de la 
France ·et de la Yougoslavie, qui ont rappelé. fort à 
propos que l'on ne doit pas négliger rexploitation pra-
tique de sources énergétiques nouvelles. 
22. Puisqu'on s'accorde à reconnaître que !~exploita
tion ultérieure de sources énergétiques comme l'énergie 
nucléaire se heurte encore à de nombreuses difficultés 
-d'ordre technique et financier, il serait bon d1examiner 
si les ressources énumérées à l'alinéa a '<lu paragraphe 
1 -du projet de résolution (EjL:704} n''Offriraient pas 
une solution moins ·coûteuse et plus facile. Il semble 
préférable que le Secrétariat s'attache surtout à réunir 
et .à consigner les comtaissances et les donr.~.ées don\t on 
dispose, plutôt qu'à entreprendre lui-même une étude 
de vaste portée, tant qu'il n'aura pas été établi, à ,p;artir 
de renseignements obtenus d'autres sources, qt~'une 

étude de ce genJ;e est nécessaire. L'expérience acquise 
par les ;gouvernements ·et les organisations qui tra-
vaillent déjà dans .ce nouveau domaine sera très utile 
au Secrétariat et il y a lieu d'e.spérer à cet égard que 
celtti-ci pourra tirer profit de la Conférence mondiale 
de l'énergie, qui se tiendra à Vienne en juin 1956. 
Quarante-cinq pays ~nviron seront invités à prendre 
part à la Conférence, qui traitera de toutes les sources 
énergétiques nouvelles &insi que de l'énergie nucléaire 
et des sources traditionnelles d'énergie. La Conférence 
sera saisie de documents portant sur toutes les ques-
tions qui ont directement tr.~it au programme proposé 
au Conseil, notamment sur l'utilisation de l'énergie 
éolienne et solaire, de l'énergie géothermique, des va-
peurs émanant de la terre et de l'énergie produite par 
la différence de température entre les eaux de la mer. 
23. La délégation canadienne, tout en estimant que le 
Conseil doit ·êtTe reconnaissant au représentant de la 
France de sa proposition soigneusement étudiée, juge 
que l'on ne pourrait décider la réunion d'une confé-
rence internationale, 1nême en principe, qu'à la lumière 
des renseignements qui seront !~assemblés dans le rap-
port prévu par le pr{)jet de résolution. Cependant, elle 
donne volontiers son appui au projet de résolution de 
façon générale. · 
24. M. HASAN (Pakistan) dit que le potentiel éner-
gétique d'un pays permet de mesurer presque exacte-
ment le niveau de son développement économique. Les 
sources traditionnelles d'énergie étant limitées, il est 
tout à fait essentiel, pour l'avenir du monde, que fon 
recherche d~autres ressources énergétiques, comme ·.·~ 
France k propose dans le projet de résolution qu'elle r,l 
soumis {E/L.704). 
25. Le Pakistan dispose d'importantes réserves de gaz 
naturel et d~un vaste potentiel d'énergie hydraulique, 
m.;;.is il n'en a pas moins grand besoin d'une énergie à 
b:'.::: pri.;;':' ~elle que rënergie solaire, qu'il pourrait appli-
·t}Uer par exemple ~.a dessalement des eaux à des fins 
agricoles. Le Pakistan est un pays arriéré et peu cul-
tivé, mais il jouit toute l'année d'un climat très enso-
leillé ; si l'on pouvait capter les rayons du soleil, ce 
qui est encore actuellement dans le domaine du rêve, 
l'économie pakistanaise s'en trouverait radicalement 
transfornaée. · 
26. La question de savoir si le problème sera résolu 
sur le plan national ou sur le plan international peut 
.être assimilée à 1a question du choix entre l'entreprise 
privée et l'entreprise publique. Dans le monde non com-
muniste tout au moins, on considère en général que 
l'entreprise privée fait preuve d'une plus ·grande initia-
tive. Ce n'est donc pas sans quelque hésitation que la 
délégation pakistanaise demanderait à l'Organisation 
des Nations Unies, ·qui a déjà la lourde tâche d'orga-
niser des conférences sur l'énergie atomique et les 
ressources hydrau.liques, d'accorder son assistance dans 
un nouveau domaine encore .. EUe n'en approuve pas 
moins, dans 1'ensemble1 les objectifs du projet de réso~ 
lution, sous réserve qu'il n'en résulte p~s pour le Se-
crétariat un volume de tt•avail excessif. 
27. M. OLIVIER! (Argentine) fait observer que le 
projet de résolution dont le C'Onseil est saisi (E/L.704) 
répond au:x: mêmes fins que celui qui se rappQrte au 
rôle ?e l'é!lergie nucléaire dans ae ,d:1x:elopp~
ment economique (E/L.703), que le Co1~~~H 'a déJà 
·examiné lors des débats relatifs au point 5 1t11:• · t• r;rà.re 
du jour. On peut tirèr ·grand profit de l'éttidc ~t:. ,;lOu .. 
velles soul'ices értergétiques. Sur certains poÎi,t.~; r de la. 
côte de l'Arg-entine., la différence de niveau ~ùtre 1a 
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marée haute et la marée basse atteint. parfois 12 mètres, 
et il ressort d'études océanographiques minutieuses 
qu'il serait possible d'utiliser dans un avenir relative-
ment proche l'énergie marémot :ce. La délégation de 
l'Argentine est donc. heureuse des propositions faites 
par le représentant de la France, qui ne manqueront 
pas de contribuer effectivement à la solution d'un 
important problème. 
28. M. STIKKER (Pays-Bas) rappelle qu:à la Con-
férence internationale sur l'utilisation de l'énergie ato-
mique à des fins pacifiques, tenue à Genève, on a sou-
ligné combien il était nécessaire de trouver des sources 
nouvelles d'énergie qui puissent remplacer les soun::es 
traditionneHes; la fission nucléaire exigeant la mise en 
œuvre de moyens coûteux, il convient de rechercher des 
sources énergétiques moins chères. Le Gouvernement 
des Pays-Bas attache beaucoup d'importance au déve-
loppement économique et, de même qu'il a appuyé le 
·projet de résolution soumis par les Etats-Unis (E/ 
L.703), il est également favorable à l'initiative du re-
présentant de la France. Il approuve dans l'ensemble les 
objectifs du projet de résolution proposé par la France 
(E/L.704). Il est possible qu'un jour l'on ait moins 
besoin des ressources énergétiques non traditionnelles 
en raison des progrès qui seront réalisés dans d'autres 
domaines, mais c'est là un risque qu'il faut assumer. 
29. Il est opportun de faire un inventaire complet de 
toutes les sources nouvelles ti' énergie, mais il est encore 
trop tôt pour se prononcer en toute connaissance de 
cause sur les possibilités Cfu'elles offrent. Toutefois, le 
Conseil devrait montrer une certaine prudence, éviter 
de s'imposer un volume de travail excessif et de trop 
demander au Secrétariat. La réunion d'une conférence 
internationale serait certainement utile ; encore faudrait-
il qu'elle soit précédée d'une étude plus approfondie des 
ressources énergétiques de la terre et de l'atmosphère. 
30. Sir Alec RANDALL (Royaume..:Uni) fait ob-
server que certaines des possibilités envisagées par le 
représentant de la France ne relèvent par. seulement de 
la théorie; c'est ainsi que l'on a déjà commencé à uti-
liser l'énF;rgie marémotrice, la chaleur terrest;e et la 
chaleur provenant des sources thermales. Il est donc 
tout à fait {::ivorable à ce que l'on poursuive des études 
dans le sens qui a été indiqué. La délégation du 
Royaume-Uni n'estime pas qu'il serait très sage de con-
voquer une cC'nférence avant d'avoir rassemblé toutes 
les données, mais elle est disposée sous cette réserve à 
examiner quant au fond le projet de résolution présenté 
par la France ( E/L.704). 
31. M. BAKER (Etats-Unis d'Amérique) remercie 
le représentant dt.. la France de son exposé digne des 
plus belles traditions de la science et de la politique 
françaises. La cor. "'ornmation mondiale d'énergie a aug-
menté à tel point au cm1rs des 150 dernières années qu'il 
est opportun d'étudier maintenant des possibilités nou-
velles. Les Etats-Unis, comm;" on le sait, ont déjà réa-
lisé certains progrès dans l'utilisation de la ch~tle!tr 
solaire et, de l'avis de nombreux experts de J'assis-
tance technique, il est dès maintenant possibie d'obtenir 
des résultats pratiques. La délégation des Etats-Unis 
se reserve de présenter des observations plus détaillées 
devan~ le Comité économique mais déclare dès mainte-
nant que l'exposé dt: représentant de la France a remar-
quablement éclairci la question. · · 
32. M. PENTEADO (Brésil) appuie vivement le 
projet de résolution présenté par la France (E/L.704). 
33. M. SURJOTJOHDRO (Indonésie) dit que l'In-
donésie désire vivement trouver de riouvelles sources 

énergétiques poul" faire face à ses besoins sans cesse 
grandiss~ .. nts ~ l'énergie solaire, l'énergie éolienne, l'éner-
gie marémotrice et l'énergie géothermique présentent 
un intérêt tout particulier. Les pays sous-développés 
ne peuvent se permettre de négliger aucune des possi-
bilités de développement économique; la délégation de 
l'Indonésie appuie donc avec enthousiasme le projet de 
résolution de la France (E/L.704). 
34. M. LOUTFI (Egypte) estime que le moment est 
venu pour l'Organisation des Nations Unies d'entre-
prendre des travaux de recherche sur de nouvelles 
sources énergétiques ; il faut donner au Secrétariat les 
moyens de mener à bien cette tâche. Le représentant 
de l'Egypte remercie la délégation française d'avoir de-
mandé l'inscription de la question à l'ordre du jour et 
se déclare disposé à se joindre aux auteurt: du projet 
de résolution (E/L.704). M. Loutfi fait observer aux 
représentants qui ont formulé certaines réserves que t;:e 
projet ne prévoit pas la convocation d'une conférence 
avant que l'on ait recueilli toutes les données voulues 
et procédé aux travaux préparatoires nécessaires. 
35. M. BARRI GA ··~{Equateur) appuie également le 
projet de résolution présenté par la France (E/L.704). 
Ce texte, tout comme le projet de résolution relatif 
aux études sur le rôle de l'énergie nucléaire (E/L.703), 
permettra à l'Organisation des Nations Unies d'appor-
ter une aide considérable aux pays sous-développés, en 
particulier à ceux qui sont en voie de développement 
économique. 
36. Le PRESIDENT déclare close la discussion gé-
nérale sur le point 23 et renvoie la question au Comité 
économique. 

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR 
Organisations . non gouvernementales (suite*) 

RAPPORT DU CoMITÉ :ou CoNSEIL .cHARGÉ DES ORGA· 
NISATIONS NON GOUVERNEMEN'fALES SUR LES AUDI-
TIONS (E/2860) 

37. M. FOMINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare qu'en refusant d'accorder un visa 
à M. Le Léap, chef de la délégation de la Fédération 
syndicale mondiale (FSM), pour lui permettre d'as-
sister à la présente session du Conseil, le Gouvernement 
des Etats-Unis a pris une décision tout à fait injus-
tifiée. Les faits ont été exposés dans la dédaration 
que le représentant de la FSM a présentée au. Comité 
chargé des organisations non gouvernementales (E/ 
C.2/458) et au cours du débat qui s'est déroulé au 
Comité sur cette question\ M. Le Léap, représentant 
d'une organisation dotée du statut consultatif de la 
catégorie A, a fait une demànde de visa le 28 février 
1956 et n'a. reçu aucune réponse des autorités des 
Etats-Unis. Ce n'est que le 19 ·avr:l, c'est-à-dire trois 
jours après le début de la session, qu'à la demande du 
Comité ONG du Conseilles autorités américaines ont 
indiqué qu'elles avaient refuflé le visa pour des raisons 
liées à !a sécurité de l'Etat et parce qu'en 1952, en 
raison de son opposition à la guerre du Viet-Nam, M. 
Le Léap avait fait l'objet de poursuites judiciah·es. 
Ni la FSM ni le Secrétaire général n'avaient été in-
formés .de cette décision avant cette date. 
38. Ce refus est contraire à la section 11 de l'article 
IV de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies 

* Reprise des <!ébats de la 905ème séance. 
1 V uir E/C.2/SR.160. . 
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et les Etats-Unis cl' Amérique relatif au Siège de l'Or-
ganisation ; cette section indique que les autorités fé-
dérales, d'Etat ou locales des Etats-Unis ne mettront 
aucun obstacle au transit à destination ou en prove~ 
nam"P du district administratif des représentants des 
organisations non gouvernementales admises par l'Or-
ganisation des Na ti ons Unies au statut d'organes con-
sultatifs, <"Onformément à l'Article 71 de la Charte. 
En outre, d'après la section 13 du même article, les 
dispositions législatives et réglementaires sur l'entrée 
des étrangers, en vigueur aux Etats-Unis d'Amérique, 
ne pourront pas être appliquées de manière à porter 
atteinte aux privilèges prévus à la section 11 ; de plus, 
les visas nécessaires aux personnes mentionnées dans 
cette section seront accordés aussi rapidement que 
possible. De toute évidence, ces dispositions sont appli-
cables au cas de M. Le Léap. 
39. Ce n'est malheureusement pas la première fois 
que l'Accord relatif au Siège fait l'objet de violations. 
Le Conseil économique et social les a examinées à ses 
quinzième et seizième sessions ; le Secrétaire général, 
dont le Conseil demandait l'avis au point de vue juri-
dique, a indiqué qu'aucune disposition du texte de 
l'Accord n'autorisait les Etats-Unis à refuser un visa 
à l'une quelconque des catégories de personnes énumé-
rées à la section 11 et que, si le Gouvernement des 
Etats-Unis maintenait son attitude, il était manifeste 
qu'il y aurait alors 1.~·1. dif:[érend entre l'Organisation des 
Nations Unies et ce gouvernement quant à l'interpré-
tation ou à l'application de l'Accord relatif au Siège. 
Cet avis autorisé s'applique dans le cas actuel. De 
plus, M. Le Léap ne fait plus l'objet de poursuites et 
le Gouvernement français lui a accordé un passeport 
pour lui permettre d'assister à la session du Conseil. 
Les Etats-Unis n'ont donc juridiquement aucune raison 
de refuser l'octroi du .visa. 
40. Dans sa résolution 509 (XVI), le Conseil a ex-
primé l'espoir q··~ toute question de cette nature encore 
en suspens serait promptement résolue de manière sa-
tisfaisante dans le cadre de l'Accord relatif au Siège ; 
le Conseil a adopté cette résolution en se fondant sur 
les assurances que les Etats-Unis ont données au Secré-
taire général et selon lesquelles si, à l'avenir, nn pro-
blème sérieux devait se poser au sujet de l'&ccès du 
dist-dct du Siège ou du séjour dans son voisinage, la 
que ::on ferait l'objet de l'examen le plus prompt et le 
I : . .ts approfondi à l'échelon le plus élevé, que des déci-
sions seraient prises en temps opportun et que les 
Etats-Unis consulteraient le Secrétaire général et le 
tiendraient aussi parfaitement informé que possible. Les 
Etats-Unis n'ont pas tenu leurs engagements dans le 
cas de M. Le Léap, car le Secrétaire· général n'a été ni 
informé à l'avance ni consulté. 
41. Devant cette violation manifeste de l'Accord re- · 
latif au Siège, la délégation de l'Union soviétique insiste 
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auprès du Secrétajr~ général pour qu'il prenne immé-
diatement les dis.r .'iitions 1ui permettront à M. Le 
Léap d'assister à la présente session du Conseil en 
qualité de représentant de la FS.M et pour que de telles 
violations ne puissent se reproduire à l'avenir. M. Fo-
mine exprime l'espoir que la délégation des Etats-UtAis 
ne ménagera de son côté at·~un eîfort. 
42. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) 
indique que le Gouvernement des Etats-Unis a informé 
le Secrétaire général le 20 avril de sa décision de ne pas 
octroyer de visa à M. Le Léap pour des raisons liées 
à la sûreté de l'Etat. Le Secrétaire général a demandé 
le même jour à entrer en consultation avec la déléga-
tion des Etats-Unis ; ces consultations ont commencé 
le 25 avril. Le Conseil sera informé ultérieurement de 
leurs résultats. 
43. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) rap-
pelle qu'il a exposé dans le détail la position du Gou-
vernement des Etats-Unis à la 160ème séance du Co-· 
mité du Conseil chargé des organisations non gouver-
nementales ; il n'y reviendra pas. Le Gouvernement des 
Etats-Unis et le Secrétaire général ont engagé rapide-
ment des consultations en prenant pour base de dis-
cussion l'Accord relatif au Siège et l'arrangement que 
le représentant de l'Union soviétique a mentionné. 
44. M. PSCOLKA (Tchécoslovaquie) souligne qu'il 
est de la plus haute importance, dans l'intérêt même 
des travaux du Conseil, que tous les représentants 
d'organisations non gouvernementales Qotées du statut 
consultatif puissent librement accéder au Siège de l'Or-
ganisation, comme l'Accord relatif au Siège leur en 
nonne le droit. L'affaire en question n'est pas la pre-
mière du genre et l'on peut déplorer que les autorités 
des Etats-Unis prennent des mesures discriminatoires 
à l'encontre de la FSM, organisation dotée du statut 
consultatif de la catégorie A dont l'action est conforme 
aux buts et aux principes des Nations Unies. 
45. Le représentant de la Tchécoslovaquie demande 
au Secrétaire général de déployer tous ses efforts pour 
parvenir à une solution satisfaisante. 
46. M. FOMINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) remercie le Conseiller juridique des ren-
seignements qu'il a fournis et note avec satisfaction 
que le Secrétaire général a engagé des consultations 
dès que la question a été portée à sa connaissance. Il 
espère que M. Le Léap pourra encore assister à la 
session en cours et demande au Secrétaire général d'in-
former le Conseil économique et social des résultats 
des consultations. 
47. Le PRESIDENT déclare que le Secrétaire gé-
néral rendra compte au Conseil dès qu'il aura de nou-
veaux renseignements 2. lui communiquer. 

La séance est levée à 17 h. 20. 
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